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Conduite Accompagnée 

Apprentissage anticipé de la conduite 

Un futur conducteur peut choisir d’apprendre à conduire dès l’âge de 15 ans grâce à la 

conduite accompagnée, réalisée dans le cadre de l’apprentissage anticipé de la conduite 

(AAC). 

 

De quoi s’agit-il ? 

La conduite accompagnée permet, après une formation initiale en école de conduite, 

d’acquérir de l’expérience au volant en toute confiance et sous le contrôle d’un 

accompagnateur, dans les conditions de circulation les plus variées possibles, avant le passage 

des épreuves pratiques et l’obtention du permis de conduire et de l’autonomie. 

En 2017, 213 898 permis de conduire de la catégorie B ont été délivrés via la filière de 

l’AAC, soit seulement 24,8 % de la totalité des permis délivrés pour cette catégorie. 

Pourtant, cette formation « au long cours » réduit considérablement l’accidentalité chez les 

conducteurs novices et enregistre un meilleur taux de réussite à l’examen.  

Le taux de réussite à l’épreuve pratique en vue de l’obtention de la catégorie B du permis de 

conduire est de 75 % pour les candidats ayant suivi une formation anticipée à la conduite, 

contre 52 % pour les candidats qui ont suivi la formation traditionnelle. 

Pour s’inscrire à l’AAC en école de conduite, il faut : 

 
CRITERE 

1.7 

PERMIS B 
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 être âgé d’au moins 15 ans ; 

 avoir l’accord de son représentant légal et de l’assureur du véhicule. 

 

 

https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/conduite-

accompagnee/conduite-supervisee 
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